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Informez-vous de ce qui se passe chez vous!

Pour une parution dans l’info-shenley, 
envoyez votre matériel avant le 15 du mois 
à kchampagne@sthonoredeshenley.com

BIBLIOTHÈQUE/JEU
De retour le 10 août en 
avant-midi et le 17 août pour 
l’horaire régulier du mercredi 
de 9h à 11h et de 18:30 à 20:00. _________________________
CARDIO SHENLEY
Abonnement au 418 485-6738 
(204). 15% de rabais avec 
votre carte loisir. Ouvert 24/7. _________________________
PLATEAU SPORTIF
Gratuit pour les détenteurs de 
carte-loisir ou passe de saison.
Ouvert du lundi au jeudi soir, 
les paniers de basket-ball sont 
toujours disponibles, autres 
sports sur demande._________________________
DEK HOCKEY
Gratuit pour les détenteurs de 
carte-loisir ou passe de saison. 
Location à 51$/hre ou 
40,75$/hre 10 locations et plus
Fermé du 9 au 14 août_________________________
TENNIS
Gratuit pour les détenteurs de 
carte-loisir ou passe de saison. 
10$/fois présentez-vous à 
l’épicerie Shenley pour la clé._________________________

nos   grands événements
sont enfin de retour

Voir détails de la programmation en page 6 et 7

26 août 202226 août 2022

Québec participe à la campagne de financement pour une nouvelle cour d’école
primaire à Saint-Honoré-de-Shenley.

Le député de Beauce-Sud à l’Assemblée nationale du Québec, M. Samuel Poulin, est 
heureux d’annoncer une contribution de 53 000$ du gouvernement du Québec pour 
la réalisation d’une toute nouvelle cour d’école à l’école primaire Saint-Thérèse de 
Saint-Honoré-de-Shenley dans la circonscription de Beauce-Sud.

Le projet vise le réaménagement com-
plet de la cour d’école et l’acquisition de 
nouvelles infrastructures soit la 
construction d’un terrain synthétique, 
des balançoires et des paniers de 
basketball. La construction d’un 
cabanon et d’une zone de jeux de sable 
est également prévue.

Cet appui financier de 50 000$ s’inscrit 
dans le cadre du volet Soutien à la 
vitalisation et à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité. Des 
sommes de 1000$ du député de Beauce-Sud, Samuel Poulin, 1000$ du ministre de 
l’Éducation, Jean-François Roberge et 1000$ du ministre de l’Agriculture, des Pêche-
ries et de l’Alimentation, André Lamontagne, viennent s’ajouter au montant.
Les travaux sont prévus en 2023.

des contributions bien appréciées
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Législation
Le conseil désire vendre le lot 6 509 395, 
a pris connaissance des modalités de 
l’o�re d’achat PASTH-2022-202 et 
accepte celles-ci. Le conseil autorise le 
maire et le directeur général à signer 
l’o�re d’achat PASTH-2022-202 et 
toute autres documents inhérents à la 
vente du lot 6 509 395.

Comme les coûts préalablement 
estimés par l’ingénieur ont grandement 
dépassés l’estimation pour la réalisation 
des travaux du projet de construction 
d’un nouvel abri à abrasif municipal, le 
conseil adopte le règlement 212-2022, 
intitulé RÈGLEMENT NUMÉRO 
212-2022 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 205-2022 AFIN D’AUGMEN-
TER LA DÉPENSE ET L’EMPRUNT 
POUR UN MONTANT ADDITIONNEL 
DE 182 180$. 

Le projet de règlement no 214-2022 
amendant le règlement no 55-2006 
relatif au zonage  afin d’agrandir la zone 
commerciale Ca-13 (pour y inclure les 
lots 5 059 997 et 5 060 128) à même la 
zone industrielle I-6, en bordure de la 
rue Jobin et afin d’agrandir la zone com-
merciale Ca-12 (pour y inclure les lots 5 
061 282 et 6 031 506) à même la zone 
publique et institutionnelle P-1, en 
bordure de la rue Ennis soit et est 
adopté par le conseil. La présente réso-
lution ainsi que le 1er projet de règle-
ment no 214-2022 amendant le règle-
ment de zonage no 55-2006 sera trans-
mis à la MRC de Beauce-Sartigan et 
annexé à la présente résolution pour en 
faire partie intégrante comme si au long 
reproduit. Une assemblée publique de 
consultation sera tenue le 16 août 2022 
à compter de  18h00 sur ledit projet;

Un avis de motion est donné par Cédric 
Quirion, conseiller, pour l’adoption du 
règlement no 214-2022 amendant le 
Règlement no 55-2006 relatif au zonage 
afin d’agrandir la zone commerciale 
Ca-13 (pour y inclure les lots 5 059 997 
et 5 060 128) à même la zone industrielle 
I-6, en bordure de la rue Jobin et afin 
d’agrandir la zone commerciale Ca-12 
(pour y inclure les lots 5 061 282 et 6 031 
506) à même la zone publique et institu-
tionnelle P-1, en bordure de la rue Ennis. 
M. Cédric Quirion dépose au conseil un 
projet de règlement à cet e�et.

La consultation publique concernent 
l’adoption du 1er projet de règlement 
214-2022 modifiant le règlement de 
zonage de la municipalité aura lieu le 16 
août à 18h00 au bureau municipal au 
499 rue principale.

Le conseil autorise le directeur général à 
entreprendre les démarches néces-
saires pour faire passer une source 
d’eau municipal du public au privé.

Le conseil mandate madame Karine 
Champagne, Pro-Mairesse, comme élue 
responsable du site de la maison rouge, 
un attrait touristique important pour la 
municipalité.

La municipalité de St-Honoré-de-Shenley 
a décrété, par le biais du règlement 
210-2022 des travaux d’amélioration du 
rang 4 et l’a�ectation de la somme de 
98 258$ du solde disponible du 
règlement 166-2018 en vue de financer 
une dépense de 109 364$. L’article 3 du 
règlement numéro 210-2022 doit être 
amendé pour spécifier l’a�ectation du 
fonds général à la dépense dudit 
règlement. Ainsi, l’article 3 du règlement 
numéro 210-2022 est remplacé par le 
suivant : Afin de financer la dépense 

décrétée au présent règlement, le 
conseil est autorisé à utiliser les soldes 
disponibles du règlement suivant pour 
une somme de 98 258$ et a�ecter le 
montant de 11 106$ du fonds général à la 
dépense. Une copie certifiée de la 
présente résolution soit transmise au 
ministre des A�aires municipales et de 
l’Habitation. 

Matériaux – Équipements – 
Fournitures – Travaux
Le conseil accepte les directives de 
changement proposés par la firme WSP 
pour l’amélioration du rang 9 dans le 
projet phase 3 rang 9. Le coût pour 
l’ajout de membrane et de captation 
pour les sous fondations totalisera un 
montant de 6200$.

Le conseil autorise le paiement 1 de 
430 120.08$ à Giroux & Lessard comme 
recommandé par la firme WSP Inc, pour 
le projet phase 3 rang 9.

Le conseil accepte l’o�re de service de 
l’entreprise Pavage Jean-Luc Roy au 
montant de 220$/tonne pour l’entretien 
de ses routes locales. La municipalité 
assumera sa part des coûts et le conseil 
autorise le maire et le directeur général à 
signer tout document inhérent au projet. 

Le conseil accepte l’o�re de service de 
Les entreprises Dany Champagne au 
montant de 90$/heure pour e�ectuer la 
tonte des fossés des routes municipales.

Le conseil autorise le directeur général 
de la municipalité à utiliser des 
ressources externes pour la préparation 
du projet de réfection d’un conduit 
d’aqueduc priorisé par le plan 
d’intervention.

SUITE
Le conseil mandate monsieur Maxime Quirion pour cibler 
les routes prioritaires pour le débroussaillage des fossés 
dont le contrat a été préalablement donné.

Le conseil o�re un support financier de 2 500$ pour 
appuyer le Spectacle des Grand Feux.

Personnel 
Le conseil autorise l’inscription de M. Alex Quirion à la forma-
tion Pompier 1 selon la recommandation du chef pompier.

Loisirs et Culture
Le conseil autorise la responsable des sports, loisir et 
culture à e�ectuer une demande d’aide financière de 
50 000$ dans la politique de développement du territoire 
volet régional pour le projet ciné-parc. La municipalité 
assumera sa part de 39 614,64 $ à même son budget. La 
responsable des sports, loisir et culture est autorisée à 
signer pour et au nom de la Municipalité les documents 
inhérents à la demande ainsi que ceux reliés au projet 
découlant de l’obtention de la subvention.

Le conseil avise la compagnie EDF Renouvelables et la 
MRC de Beauce-Sartigan du souhait du présent conseil de 
participer, à titre de partenaire, à la réalisation du projet 
éolien sur le territoire de la municipalité de Saint-
Théophile dans le cadre de l’appel d’o�re lancé par 
Hydro-Québec visant à combler les besoins en électricité 
via les énergies renouvelables et l’énergie éolienne.



Le conseil a résolu
SÉANCES DU 7, 21 ET 28 JUIN 2022
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Le mot de la promairesse
Chers citoyens et chères citoyennes, 
J’espère que la période estivale se déroule bien pour chacun de 
vous. Du côté de la municipalité, les projets continuent de 
suivre leur cours. Voici donc un petit suivi : 
- Projet phase 3 rang 9 : 
Le projet de la phase 3 du rang 9 s’est très bien déroulé. Nous tenons 
à souligner et à remercier les citoyens du rang 9 et les citoyens 
empruntant cette route pour leur très bonne collaboration.
- Travaux rang 6 Nord : 
Les travaux de reconstruction et de réasphaltage d’environ 2 
kilomètres de route dans le rang 6 Nord débuteront le 8 août 
2022. Les travaux se dérouleront sur 14 semaines. Il est suggéré 
durant cette période d’emprunter le rang 4 Nord ou le rang 9.  
- Terrain de beach-volley et de skate parc
Au cours des prochaines semaines, un terrain de beach-volley 
sera aménagé près du terrain de soccer. De plus, un skate parc 
sera érigé derrière le centre multifonctionnel. Ces projets sont 
en partie subventionnés par di�érents programmes. 

- Reconstruction du bâtiment abrasif : 
La reconstruction du bâtiment abrasif débutera à la mi-août 
2022. Ce projet a également bénéficié d’une assistance financière. 
- Préparatifs du 150e de St-Honoré : 
Les préparatifs du 150e de St-Honoré qui auront lieu en 2023 
avancent bien. N’oubliez pas de préparer vos pages familiales 
et vos pages d’entreprises pour le livre du 150e. Vous avez 
jusqu’au 30 août pour réserver votre espace en envoyant un 
courriel à livre150sthonore@outlook.com.

En terminant, j’incite les citoyens et les citoyennes de 
St-Honoré à participer aux deux évènements régionaux qui se 
déroulent dans notre municipalité en août : 
o Exposition agricole de Beauce : 11 au 14 août 2022
o Spectacle Grands Feux St-Honoré : 26 août 2022

Bon été ! 
Karine Champagne, promairesse

Municipalité de Saint- Honoré-de-Shenley 
 
 

AVIS PUBLIC 
 
 
Aux personnes intéressées par le projet de Règlement no 214-2022 modifiant le 
Règlement de zonage no 55-2006 de la Municipalité de Saint- Honoré-de-Shenley 
 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit. 
 

1. Lors d’une séance tenue le 21 juin 2022 le conseil a adopté le projet de 
Règlement no 214-2022 et intitulé « Règlement de modification du Règlement 
de zonage no 55-2006 » 

 
2. Une assemblée publique de consultation aura lieu le 16 août 2022 à compter 

de 18h00, à la salle du Conseil.  
 
3. Au cours de cette assemblée, le maire expliquera ce projet de règlement et 

entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer.  
 

L’objet de ce projet de règlement est d’agrandir la zone commerciale Ca-
13 (pour y inclure les lots 5 059 997 et 5 060 128) à même la zone 
industrielle I-6, en bordure de la rue Jobin et d’agrandir la zone 
commerciale Ca-12 (pour y inclure les lots 5 061 282 et 6 031 506) à même 
la zone publique et institutionnelle P-1, en bordure de la rue Ennis 

 
4. Le projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement 

susceptible d’approbation référendaire. 
 

5. Le projet de règlement ainsi que la carte l’accompagnant sont disponibles 
pour consultation au bureau municipal aux heures habituelles d’ouverture. 

 
 
 
 
Donné à Saint-Honoré-de-Shenley 
 
 
 
 
_________________________________ 
Pier-Olivier  Busque 
Directeur général/greffier-trésorier 
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MUN
PROGRAMMATION 
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Législation
Le conseil désire vendre le lot 6 509 395, 
a pris connaissance des modalités de 
l’o�re d’achat PASTH-2022-202 et 
accepte celles-ci. Le conseil autorise le 
maire et le directeur général à signer 
l’o�re d’achat PASTH-2022-202 et 
toute autres documents inhérents à la 
vente du lot 6 509 395.

Comme les coûts préalablement 
estimés par l’ingénieur ont grandement 
dépassés l’estimation pour la réalisation 
des travaux du projet de construction 
d’un nouvel abri à abrasif municipal, le 
conseil adopte le règlement 212-2022, 
intitulé RÈGLEMENT NUMÉRO 
212-2022 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 205-2022 AFIN D’AUGMEN-
TER LA DÉPENSE ET L’EMPRUNT 
POUR UN MONTANT ADDITIONNEL 
DE 182 180$. 

Le projet de règlement no 214-2022 
amendant le règlement no 55-2006 
relatif au zonage  afin d’agrandir la zone 
commerciale Ca-13 (pour y inclure les 
lots 5 059 997 et 5 060 128) à même la 
zone industrielle I-6, en bordure de la 
rue Jobin et afin d’agrandir la zone com-
merciale Ca-12 (pour y inclure les lots 5 
061 282 et 6 031 506) à même la zone 
publique et institutionnelle P-1, en 
bordure de la rue Ennis soit et est 
adopté par le conseil. La présente réso-
lution ainsi que le 1er projet de règle-
ment no 214-2022 amendant le règle-
ment de zonage no 55-2006 sera trans-
mis à la MRC de Beauce-Sartigan et 
annexé à la présente résolution pour en 
faire partie intégrante comme si au long 
reproduit. Une assemblée publique de 
consultation sera tenue le 16 août 2022 
à compter de  18h00 sur ledit projet;

Un avis de motion est donné par Cédric 
Quirion, conseiller, pour l’adoption du 
règlement no 214-2022 amendant le 
Règlement no 55-2006 relatif au zonage 
afin d’agrandir la zone commerciale 
Ca-13 (pour y inclure les lots 5 059 997 
et 5 060 128) à même la zone industrielle 
I-6, en bordure de la rue Jobin et afin 
d’agrandir la zone commerciale Ca-12 
(pour y inclure les lots 5 061 282 et 6 031 
506) à même la zone publique et institu-
tionnelle P-1, en bordure de la rue Ennis. 
M. Cédric Quirion dépose au conseil un 
projet de règlement à cet e�et.

La consultation publique concernent 
l’adoption du 1er projet de règlement 
214-2022 modifiant le règlement de 
zonage de la municipalité aura lieu le 16 
août à 18h00 au bureau municipal au 
499 rue principale.

Le conseil autorise le directeur général à 
entreprendre les démarches néces-
saires pour faire passer une source 
d’eau municipal du public au privé.

Le conseil mandate madame Karine 
Champagne, Pro-Mairesse, comme élue 
responsable du site de la maison rouge, 
un attrait touristique important pour la 
municipalité.

La municipalité de St-Honoré-de-Shenley 
a décrété, par le biais du règlement 
210-2022 des travaux d’amélioration du 
rang 4 et l’a�ectation de la somme de 
98 258$ du solde disponible du 
règlement 166-2018 en vue de financer 
une dépense de 109 364$. L’article 3 du 
règlement numéro 210-2022 doit être 
amendé pour spécifier l’a�ectation du 
fonds général à la dépense dudit 
règlement. Ainsi, l’article 3 du règlement 
numéro 210-2022 est remplacé par le 
suivant : Afin de financer la dépense 

décrétée au présent règlement, le 
conseil est autorisé à utiliser les soldes 
disponibles du règlement suivant pour 
une somme de 98 258$ et a�ecter le 
montant de 11 106$ du fonds général à la 
dépense. Une copie certifiée de la 
présente résolution soit transmise au 
ministre des A�aires municipales et de 
l’Habitation. 

Matériaux – Équipements – 
Fournitures – Travaux
Le conseil accepte les directives de 
changement proposés par la firme WSP 
pour l’amélioration du rang 9 dans le 
projet phase 3 rang 9. Le coût pour 
l’ajout de membrane et de captation 
pour les sous fondations totalisera un 
montant de 6200$.

Le conseil autorise le paiement 1 de 
430 120.08$ à Giroux & Lessard comme 
recommandé par la firme WSP Inc, pour 
le projet phase 3 rang 9.

Le conseil accepte l’o�re de service de 
l’entreprise Pavage Jean-Luc Roy au 
montant de 220$/tonne pour l’entretien 
de ses routes locales. La municipalité 
assumera sa part des coûts et le conseil 
autorise le maire et le directeur général à 
signer tout document inhérent au projet. 

Le conseil accepte l’o�re de service de 
Les entreprises Dany Champagne au 
montant de 90$/heure pour e�ectuer la 
tonte des fossés des routes municipales.

Le conseil autorise le directeur général 
de la municipalité à utiliser des 
ressources externes pour la préparation 
du projet de réfection d’un conduit 
d’aqueduc priorisé par le plan 
d’intervention.

SUITE
Le conseil mandate monsieur Maxime Quirion pour cibler 
les routes prioritaires pour le débroussaillage des fossés 
dont le contrat a été préalablement donné.

Le conseil o�re un support financier de 2 500$ pour 
appuyer le Spectacle des Grand Feux.

Personnel 
Le conseil autorise l’inscription de M. Alex Quirion à la forma-
tion Pompier 1 selon la recommandation du chef pompier.

Loisirs et Culture
Le conseil autorise la responsable des sports, loisir et 
culture à e�ectuer une demande d’aide financière de 
50 000$ dans la politique de développement du territoire 
volet régional pour le projet ciné-parc. La municipalité 
assumera sa part de 39 614,64 $ à même son budget. La 
responsable des sports, loisir et culture est autorisée à 
signer pour et au nom de la Municipalité les documents 
inhérents à la demande ainsi que ceux reliés au projet 
découlant de l’obtention de la subvention.

Le conseil avise la compagnie EDF Renouvelables et la 
MRC de Beauce-Sartigan du souhait du présent conseil de 
participer, à titre de partenaire, à la réalisation du projet 
éolien sur le territoire de la municipalité de Saint-
Théophile dans le cadre de l’appel d’o�re lancé par 
Hydro-Québec visant à combler les besoins en électricité 
via les énergies renouvelables et l’énergie éolienne.

Notez que le bureau municipal est 
fermé du 25 juillet au 5 août pour les 

vacances estivales.

BUREAU MUNICIPAL FERMÉ

Boxe
Date : débute le mercredi le 17 août
Heure : 18:30
Catégorie : enfant et adulte
Coût : 60$ pour 10 cours
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins
Inscription au 418 485-6738 (204) avant le 10 août

Intéressé par un club de marche, de course, 
cours de yoga ou autres? Faites en part au 
service des loisirs au 418 485-6738 (204) ou 
kchampagne@sthonoredeshenley.com

CHRONIQUE DE MA

BIBLIO
État de terreur
De Louise Penny et Hillary Rodham Clinton
Ce thriller de haut vol se déroule sur fond d’intrigue interna-
tionale : on y assiste, depuis les coulisses, au déploiement 
d’une situation dramatique nourrie de détails que seule une 
initiée peut connaître. On y suit les débuts d’une secrétaire 
d’État se ralliant à son rival, un nouveau président qui entre en 
fonction après quatre années marquées par un repli des 
États-Unis sur le plan des a�aires internationales. Soudaine-
ment, une série d’attentats terroristes met à mal l’ordre mon-
dial. La secrétaire d’État est alors chargée de constituer une 
équipe capable de déjouer ce complot meurtrier, soigneuse-
ment conçu pour tirer profit d’un gouvernement américain 
déconnecté de la réalité et qui n’exerce pas son pouvoir aux 
endroits les plus stratégiques.

Place des Érables T.5 : Variétés E. Méthot & fils
De Louise Tremblay-d'Essiambre
La série Place des Érables continue de s’agrandir comme une 
famille du bon vieux temps! Ce cinquième tome nous tire chez 
monsieur Méthot, propriétaire du magasin de variétés voisin 
de la pharmacie Lamoureux. Parions que, de chez lui aussi, 
toute la vie du quartier est à portée de vue et de voix... Pour 
notre plus grand plaisir!

Deux soeurs et un secret
De Éliane Saint-Pierre
Alors que la guerre fait rage de l’autre côté de l’Atlantique et 
que l’ombre de la conscription guette les Canadiens français, 
Yvonne Lafleur se soumet à des ordres bien di�érents de ceux 
de l’armée : à dix-sept ans, elle décide d’entrer chez les sœurs 
de Notre-Dame, à Saint-Hyacinthe. Sa famille accueille son 
départ pour le couvent avec perplexité. Pourquoi choisir un tel 
destin ? D’autant plus que la jeune fille n’est pas si pieuse.  

Johanne Gilbert

Brunch familial
Dimanche le 14 août 2022 de 7h00 à 13h00, au centre multi-
fonctionnel, il y aura un Brunch familial, organisé par le CCO 
de St-Honoré en collaboration avec les Chevaliers de 
Colomb. Les profits iront à la communauté de St-Honoré. 
Prix d’entrée : adulte 12,00$, enfant de 5 à 12 ans 5.00$ et 
enfant de 1 à 5 ans gratuit. On vous y attend.

MESSE À INTENTION COMMUNE
Dimanche le 21 août 2022 à 9h00, il y aura une messe à 
intention commune, en plein air, au cimetière de Saint-
Honoré. Chaque personne peut donner le nom des défunts 
pour qui elle demande de prier ou pour une intention 
personnelle. Une personne se tiendra à l’entrée du cimetière 
pour recueillir vos intentions ou dons à votre discrétion. Ces 
intentions seront lues avant la messe. Vous pouvez le faire à 
l’avance, écrivez vos intentions et déposez-les dans la boite 
aux lettres à l’extérieur de l’église du côté droit et écrire sur 
l’enveloppe messe du 21 août. N’oubliez pas d’apporter votre 
chaise. Les mesures sanitaires seront respectées. Bienvenue 
à tous. Info : Henriette au 418-485-6361 ou 418-485-6813. 
D’autres informations suivront.
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À partir du 8 août, il y aura réfection du 
rang 6 nord. Veuillez utiliser les chemins 
alternatifs comme le rang 9 ou le rang 4 
nord pour éviter l’attente et faciliter le 

travail de l’équipe sur place.
Merci de votre collaboration.

TRAVAUX RANG 6 NORD

Nous sommes présentement à la 
recherche de candidats pour 
combler les postes suivants :

        • Journaliers (ères)
 • Jour, Nuit et Fin de semaine

        • Électromécanicien (ne)
 • Soir ou Nuit

Travail à temps plein 
et à l'année!

888, Route de Shenley Est
Saint-Honoré de Shenley
(Québec) CANADA  G0M 1V0

Envoyez vos informations en format électronique par 
courriel à livre150sthonore@outlook.com en mentionnant 
votre nom et votre numéro de téléphone dans le courriel 
avant le 30 août 2022. Il en coûte 100$ par page.

Pour toutes questions ou pour donner un coup de main,  
écrivez à livre150sthonore@outlook.com
Karine Champagne  au 418-225-1270
Rachel D. Bélanger au 418-485-7885

dernière chance pour avoir votre page dans le livre du 150e de St-Honoré
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DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Cueillette des 
matières recyclables
Veuillez sortir 
vos bacs la veille

AOÛT 2022

Bibliothèque ouverte 
mercredi : 9h à 11h
et 18h30 à 20h 
(à partir du 17)

Comptoir familial 
mercredi : 13h à 16h
samedi : 9h à 12h

Cueillette
des ordures
Veuillez sortir 
vos bacs la veille 

Séance régulière du
conseil municipal
1er mardi du mois à 19h
sauf exception

Filles d’Isabelle
2e mardi du mois
19h30 au local 
de l’âge d’or

Gardiens avertis
Amy-Rose Bégin 418 485-6622
fille de Catherine Fortin et Steve Bégin

Camille Boucher 418 313-7610
fille de Julie Trépanier et Steeve Boucher

Rosy Lemieux 418 222-4428
fille de Caroline Couture

Anaève Leclerc 418-313-3227
fille d’Isabelle Plante et de Philippe Leclerc

Alexia Bilodeau 418 313-8903
fille de Cynthia Grondin

9 à 11hre
seulement

Bureau municipal fermé pour les vacances estivales

Exposition agricole de Beauce

Expo agricole

Il y aura du hockey plaisir
encore cet hiver à St-Honoré. 
Les inscriptions auront lieu 
en septembre.

HOCKEY PLAISIR


